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Suivi de l’opération de 
Confusion Sexuelle
Sur la commune de 
Tours sur Marne
(
Campagne 20
26
 : engagement, mise à jour des surfaces, pose)
)


   Le 20 janvier 2026

Pour cette nouvelle saison, nous avons choisi de renouveler la confusion sexuelle en pose collective avec la méthode des MISTER LE, dans le respect des règles sanitaires. L’année dernière, nous avions testé ce système qui nous a convaincu. De plus, l’enlèvement des MISTER LE de l’année dernière se fera en même temps que la pose de cette année. 



Pour le bon déroulement de cette opération, merci de bien penser à représenter votre exploitation en fonction de sa taille (1 personne pour 2 ha) 

Nous vous invitons à nous retourner votre réponse au dos de ce courrier
 avant le samedi 28 février 2026

REPONSE OBLIGATOIRE

La pose des MISTER LE est fixée au mercredi 8 avril 2026

Rendez-vous à 9H 
En Bas des Vignes des Meslaines à Tours-sur-Marne

Merci de bien noter cette date, il n’y aura pas de courrier de rappel !


RAPPEL FLAVESCENCE DORÉE :
Depuis 4 ans, les communes de Tauxières-Mutry, Louvois et Tours sur Marne organisent une prospection flavescence dorée collective. Nous reviendrons vers vous cet été pour vous proposer une date de prospection 2026.
Nous espérons vivement vous y voir nombreux, car l’enjeu est important ! 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire,

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de nos salutations les meilleures.

Damien Glorieux










Opération Confusion Sexuelle sur la Commune de Tours-sur-Marne en 2026
RÉPONSE OBLIGATOIRE

	Document à retourner par courrier ou mail au plus tard pour samedi 28 février 2026 à :

Damien GLORIEUX
9 place Auguste Chauvet
51150 TOURS SUR MARNE
ou
earlglorieuxdamien@laposte.net
	Nom :
Adresse :




Tél :
Email :



	Je souhaite adhérer en 2026 à la confusion sexuelle sur la commune de Tours-sur-marne (lutte contre la cochylis + eudémis) 

Nombre de personnes présentes pour la pose : …………………………



Je remplis le tableau suivant :
	
	Surface (en ares)
	Exploitant concerné (nom et commune)

	Surface concernée en 2025
	
	

	· Arrachage
	-
	

	· Parcelles nouvellement plantées sans fil lieur
	
-
	

	· Mutations vers un autre exploitant
	-
	

	· Mutation en provenance d’un autre exploitant
	
+
	

	Surface totale concernée en 2026
	=
	


Je note ici le n° de mon certiphyto :

	Je ne souhaite pas adhérer en 2026 à la confusion sexuelle sur la commune de Tours-sur-Marne

	Je n’adhère pas à la pose collective en 2026 sur la commune de Tours-sur-Marne mais je poserai les RAKS ou MISTER LE dans mes parcelles de manière individuelle.
	

Nom : 				Date :				Signature :
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